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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bulletins de salaire
Question écrite n° 42013

Texte de la question

M. Renaud Muselier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les consequences
de l'instauration d'une nouvelle contribution patronale de 6 p. 100 depuis le 1er janvier 1996 portant sur les
cotisations complementaires de prevoyance part employeurs. Elle va a l'encontre de la simplification
administrative consideree comme une priorite afin de reduire les couts de gestion des entreprises. Ce nouveau
prelevement necessite de doubler le nombre de lignes de cotisations sur le bulletin de paie concernant ces
regimes dans la mesure ou doivent apparaitre separement la part prevoyance et la part retraite pour la tranche A
et pour la tranche B. De surcroit, l'assiette de cette cotisation fait l'objet d'un prelevement RDS, alors qu'il ne
s'agit pas d'une somme versee au salarie. En consequence il lui demande quelles sont les mesures envisagees
pour revenir a davantage de simplicite.

Texte de la réponse

Comme l'indique l'honorable parlementaire, la simplification administrative, destinee a reduire les couts de
gestion des entreprises et particulierement des petites et moyennes entreprises, est une priorite du
Gouvernement. La taxe de 6 % sur les cotisations patronales complementaires de prevoyance, instituee par
l'ordonnance no 96-51 du 24 janvier 1996 en vue de retablir l'equilibre financier du systeme de securite sociale,
objectif qui recueille le plus large assentiment, ne necessite aucune modification du nombre de lignes figurant
sur le bulletin de paie. En effet, aux termes du 10/ de l'article R.143-2 du code du travail, seules les cotisations
patronales de securite sociale assises sur la remuneration brute du salarie doivent etre indiquees sur le bulletin
de paie. L'assiette de la contribution patronale de 6 % ne correspond pas une somme versee au salarie, mais
n'en constitue pas moins un avantage verse par l'employeur au profit du salarie ; d'ou son inclusion dans la
remuneration brute sur laquelle est assise la contribution pour le remboursement de la dette sociale. Le
Gouvernement est cependant conscient de la necessite de parvenir a davantage de simplicite en ce qui
concerne les mentions figurant sur le bulletin de paie. C'est la raison pour laquelle, en etroite coordination avec
le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat, le ministre du travail et des
affaires sociales a charge M. Patrick Turbot, auteur d'un recent ouvrage sur le bulletin de salaire, d'examiner
cette question et, a partir de rencontres avec les acteurs de terrain aussi bien qu'avec l'ensemble des
organismes et partenaires interesses, de faire des propositions avant la fin de l'annee. La commission pour la
simplification des formalites administratives (COSIFORM) a egalement entrepris une reflexion sur ce sujet. Elle
a constitue un groupe de travail avec des personnalites qualifiees dans le domaine du droit du travail et du droit
de la securite sociale ; ce groupe est charge de donner un avis sur les mesures nouvelles affectant le calcul des
cotisations et contributions sociales. Les propositions de M. Turbot devront permettre d'apporter des
ameliorations immediates, mais aussi degager les voies d'une reforme plus ambitieuse, conduisant a un effort
d'harmonisation des assiettes des diffents regimes de protection sociale et a une simplification des modalites de
calcul des cotisations.
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